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Pourquoi Charles Michel re connaît-il
maintenant le génocide des Arméniens ~
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positions d'Emir Kir
n'arrangeant pas la situation. En 2015,
des députés du CDH (George Dallema-
gne et Vanessa Matz) suivis par le FDF,
déposent une proposition de résolution
pour étendre la reconnaissance de ce gé-
nocide aux massacres commis à l'égard
des Araméens et des Grecs pontiques.
Enfin, cette même année, les députés
flamands adoptent quant à eux une ré-
solution pour reconnaître la réalité his-
torique du génocide des Arméniens.

Reconnaître les massacres commis en
1915 par le gouvernement Jeune Turc de
l'Empire ottoman a clairement une por-
tée symbolique. Il s'agit d'un engage-
ment de volonté: celui de faire valoir ou
constater, solennellement, un fait
préexistant attesté par les historiens. Ce
faisant, les autorités publiques agissent
directement sur l'institution imaginaire
des identités collectives. C'est ainsi une
manière de façonner l'unité d'un groupe
autour d'un thème précis.

Cette unité ne doit toutefois pas se
faire au prix du rejet de l'autre. A n'en
pas douter, reconnaître un tel fait passé
consiste à façonner l'identité d'un
groupe que le gouvernement représente,
la mémoire collective permettant de dé-
finir ce groupe, ses valeurs et d'en mobi-
liser ses membres. Ce serait se fourvoyer
que de reconnaître le génocide des Ar-
méniens afin de s'opposer à d'autres
groupes qui ne partagent pas la même

• Après cette avancée, doit-il élargir le champ de la loi de 1995
réprimant la négation du génocide des Juifs en l'étendant
aux génocides des Arméniens et des Tutsis?
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tante, les

Enl·uin 1987,
ors que

les parlementaires
"europeens

reconnaissent
le génocide

des Arméniens,
ils avaient, entre
autres, en ligne de
mire la première
candidature de la
Turquie (déposée
en avril 1987) en

vue d'une adhésion
à la Communauté

"europeenne.

vision de l'his-
toire et de stigmatiser ainsi une ou plu-
sieurs communautés - dont la commu-
nauté turque. Il convient donc de bien
cerner les raisons de cette initiative gou-
vernementale. Chercher à se défmir et à
se rassurer en s'opposant à d'autres est
un vieux procédé. En juin 1987, lorsque
les parlementaires européens reconnais-
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sent le génocide des Arméniens, ils
avaient, entre autres, en ligne de mire la
première candidature de la Turquie (dé-
posée en avril 1987) en vue d'une adhé-
sion à la Communauté européenne (de-
venue Union européenne). Depuis lors,
chaque année, lorsque les parlementai-
res analysent "les progrès réalisés par la
Turquie sur la voie de l'adhésion", une sec-
tion porte systématiquement sur le po-
sitionnement du gouvernement turc
quant à la qualification du génocide des
Arméniens. si certains députés ne lient
pas les deux dossiers, d'autres utilisent
la reconnaissance de cegénocide comme
un moyen pour refuser l'adhésion de la
Turquie ou comme un préalable à toute
adhésion. Il s'agit là d'une instrumenta-
lisation politique du passé.
Affirmer que la reconnaissance du gé-

nocide des Arméniens peut relever d'une
instrumentalisation du passé ne signifie
nullement que les autorités publiques
sont invitées à s'abstenir de traiter cette
thématique. C'est avant tout accepter

que cesautorités ne dispo-
sent pas du monopole de la contrainte
mémorielle. Dans
une société diversi-
fiée, il est impossi-
ble d'imposer une
seule mémoire col-
lective. La recon-
naissance du géno-
cide des Arméniens
est une étape im-
portante. Elle mé-
rite de se poursuivre
et de s'inscrire dans
une perspective
plus large, visant à
prévenir d'autres
génocides au niveau
international
comme le propose

d'ailleurs la Con-
vention de 1948
pour la prévention
et la répression des
crimes de génocide
de l'organisation
des Nations unies.
Depuis les travaux
de certains juristes,
on sait que cette Convention peut être
appliquée rétrospectivement au géno-
cide des Arméniens et qu'elle a voca-
tion à avoir des effets contraignants à
l'égard de l'ensemble des Etats et de la
Communauté internationale.

Reconnaître le
génocide des Arméniens est une étape

importante, œuvrer
à la prévention de
massacres futurs en
est une autre qui né-
cessite une atten-
tion de tous lesjours
et qui demande un
effort conséquent
de vigilance et d'ac-
tion bien éloigné
d'une déclaration
gouvernementale. A
cet égard, comme le
soulignait perti-
nemment l'histo-
rien pierre Vidal-
Naquet, n'oublions
pas que le négation-
nisme est "une ten-
tative d'extermina-
tion sur le papier qui

relaie l'extermination
réelle". C'est peut-
être dès lors l'occa-
sion d'ouvrir à nou-
veau le dossier de
l'élargissement du

champ d'application de la loi du
23 mars 1995 réprimant la négation du
génocide des Juifsen l'étendant aux gé-
nocides des Arméniens et des Tutsis.
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